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1  -  INTRODUCTION

 NUMLGLAUTO \e 
-
Dans le cadre de leur preuve déposée lors de la phase 1 du présent dossier, l'Association canadienne de l'énergie éolienne (ACÉÉ), Stratégies Énergétiques et le Groupe STOP soumettaient à la Régie un premier rapport d'expertise de Monsieur Dominique Égré 
 énonçant une série d'indicateurs environnementaux qu'il était proposé d'utiliser comme critères environnementaux valant 20% de la pondération dans la sélection des soumissions aux appels d'offres d'Hydro-Québec Distribution. 

 NUMLGLAUTO \e 
-
Le rapport final de Monsieur Dominique Égré sur cette question est déposé lors de la phase 2 du présent dossier. 

 NUMLGLAUTO \e 
-
Nous avons pris note de certaines objections d'Hydro-Québec à l'inclusion de critères de sélection environnementaux, qui furent exprimées tant dans les répliques du Distributeur aux observations écrites des intéressés lors de la phase 1 
 que dans ses réponses aux demandes de renseignements de la Régie de l'énergie et des soussignés lors de la phase 2. 

 NUMLGLAUTO \e 
-
Le présent rapport , préparé pour l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP, a pour objet de répondre à ces arguments du Distributeur.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Nous attirons l'attention du lecteur sur le fait que plusieurs de ces réponses se trouvent déjà exprimées, parfois sous une forme différente ou de façon implicite, dans les rapports de Monsieur Dominique Égré.
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2  -  LE CARACTÈRE CONTRADICTOIRE DES ARGUMENTS D'HYDRO-QUÉBEC
 NUMLGLAUTO \e 
-
Il y a lieu au préalable de noter le caractère contradictoire des arguments soulevés par Hydro-Québec Distribution:

· D’une part, celle-ci argumente qu'aucun critère environnemental ne devrait être retenu dans le processus de sélection, en raison d'un double emploi avec d'autres critères ou processus auxquels les candidats à l'appel d'offres seraient soumis. 

· D'autre part, Hydro-Québec prétend que les indicateurs proposés par Monsieur Égré dans son rapport ne seraient pas exhaustifs.  Elle soutient qu'il devrait également être tenu compte de l'acceptabilité sociale des projets ou d'autres éléments.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Hydro-Québec se contredit également sur la question spécifique de l'indicateur environnemental relatif aux émissions de gaz à effet de serre:

· D'un côté, elle soutient que la prise en compte de cet indicateur serait particulièrement inéquitable en raison de la possibilité que les gouvernements mettent en place des droits d'émission échangeables de gaz à effet de serre, dans la foulée du Protocole de Kyoto.

· D'un autre côté, Hydro-Québec plaide le contraire, à savoir qu'elle pourrait à la rigueur considérer des critères environnementaux limités aux seules questions de la renouvelabilité de la ressource et des émissions de gaz à effet de serre, sans tenir compte des autres indicateurs.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Autre contradiction d'Hydro-Québec: celle-ci plaide que les indicateurs que Monsieur Égré propose dans son rapport ne feraient pas l'objet d'un consensus mondial ou national.

Or, l'alternative que propose Hydro-Québec au présent dossier, soit l'absence totale de critères environnementaux, ne fait elle-même l'objet d'aucun consensus.

 NUMLGLAUTO \e 
-
C'est dans ce contexte de contradiction de la part du Distributeur que nous tenterons de répondre ci-après à ses arguments.
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3  - LE CONSENSUS SUR LES CRITÈRES ENVIRONNEMENTAUX
3.1
L'OBJECTION D'HYDRO-QUÉBEC

 NUMLGLAUTO \e 
-
Hydro-Québec Distribution argumente qu'il n'existerait pas de consensus mondial ou national au sujet des indicateurs environnementaux et, pout ce motif, propose qu'aucun critère environnemental ne soit utilisé dans le classement et la sélection des soumissionnaires. 

3.2
LA RÉPONSE À L'OBJECTION D'HYDRO-QUÉBEC

 NUMLGLAUTO \e 
-
Cette objection d'Hydro-Québec n'est pas fondée et ne permet aucunement de justifier l'exclusion des critères environnementaux du processus de sélection comme elle le propose.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Notre expert, Monsieur Dominique Égré, a constitué la liste des indicateurs de son rapport entre autres à partir de la documentation publiée par Hydro-Québec elle-même et d’un rapport de l'Agence internationale de l'énergie à laquelle Hydro-Québec a participé.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Nous déposons au dossier ces deux documents:

Pièce ACÉÉ-SÉ-GS-12, Doc. 1:
HYDRO-QUÉBEC. Comparaison environnementale des options de production d’électricité. Fiches techniques, Montréal, 2000.  Publié sous: www.hydroquebec.com/environnement.



Pièce ACÉÉ-SÉ-GS-12, Doc. 2:
INTERNATIONAL ENERGY AGENCY (IEA). Subtask 5 Technical Report. Volume II: Main Report Annex  III: Hydropower and the Environment: Present Context and Guidelines for Future Action. 2nd ed.  Montréal.  October 2000.  172 p.  Extraits (chapitre 3).

 NUMLGLAUTO \e 
-
Le rapport de l'Agence internationale de l'énergie exprime le consensus entre les participants des neuf pays membres du projet de recherche dont le rapport est l'aboutissement.  Ces pays incluent le Canada.  Hydro-Québec a elle-même pris part à cette recherche.  De plus, celle-ci réfère à de nombreuses études publiées dans plusieurs pays.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Comme on peut le constater à la lecture, les indicateurs proposés par Monsieur Égré dans  son rapport reprennent ceux déjà proposés dans les documents d'Hydro-Québec et de l'Agence internationale de l'énergie, en les adaptant au contexte d’un appel d’offres.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Monsieur Égré décrit dans son rapport l'approche qui a prévalu au choix des indicateurs:

"Ces indicateurs ont été choisis en fonction des considérations suivantes :

· Les indicateurs doivent couvrir l’essentiel des enjeux environnementaux soulevés par chaque projet, notamment en termes de consommation globale de ressources, d’impacts sur les ressources naturelles et leurs usages ainsi que d’impacts sur la santé publique.

· Les indicateurs doivent être précis et, dans la mesure du possible, mesurables.

· Dans la mesure du possible, les mesures utilisées pour ces indicateurs doivent correspondre aux impacts sur l’ensemble du cycle de vie de chaque projet, c’est-à-dire tenir compte, lorsque pertinent, des impacts de l’extraction, du transport et du traitement du combustible utilisé ainsi que de la construction et de l’exploitation de la centrale.

· Les indicateurs doivent permettre une différenciation des projets examinés." 

Les motifs ayant amené au choix de chacun des indicateurs retenus sont détaillés à l'annexe du rapport de Monsieur Dominique Égré déposé en phase 2 du présent dossier.  On y note les similitudes entre les indicateurs de pollution atmosphériques que celui-ci propose et les Criteria Air Pollutants adoptés par l'Environmental Protection Agency (EPA) des Etats-Unis suivant le Clean Air Act.   Nous déposons la liste de ces Criteria Air Pollutants:
ACÉÉ-SÉ-GS-12, Doc. 3
U.S. GOVERNMENT, ENVIRONMENTAL PROTECTION AGENCY (EPA), Criteria Air Pollutants adopted under the Clean Air Act.  Publié sous: www.epa.gov/oar/oaqps/peg_caa/pegcaa11.html#topic11


 NUMLGLAUTO \e 
-
Les critères proposés sont aussi substantiellement les mêmes (quoique plus exhaustifs) que ceux exprimés à la Politique énergétique du gouvernement du Québec publiée en novembre 1996.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Dans sa Politique énergétique, le gouvernement du Québec exprimait le consensus de la société québécoise à l'effet qu'il ne faudrait pas que l'ouverture du marché de la production électrique compromette les valeurs auxquelles la société est attachée, notamment les valeurs environnementales, par exemple en augmentant les pollutions atmosphériques ou en conduisant à une exploitation anarchique des ressources naturelles:

"Des enjeux environnementaux majeurs
La dimension nouvelle prise par les enjeux environnementaux constitue un autre élément du contexte affectant le secteur énergétique québécois. Dans l’ensemble des pays industrialisés, depuis déjà de nombreuses années, les préoccupations environnementales sont partie intégrante des politiques énergétiques. Le Québec ne fait pas exception à cette réalité, qui résulte de l’importance des impacts de la production et de la consommation d’énergie sur l’environnement." 

"Il est essentiel que toute décision intègre les implications anticipées sur le plan environnemental, qu’elles soient positives ou négatives." 

"Les questions qu’il faudra traiter
Pour le gouvernement, il apparaît donc que tant sur le fond que dans ses modalités, la libéralisation des marchés de l’électricité doit être étudiée avec attention, et bien comprise de tous. Dans le cadre de son mandat, la Régie de l’énergie devra proposer des réponses à un grand nombre de questions. On peut immédiatement identifier les principales d’entre elles.

[…] Une deuxième série de questions vise des orientations auxquelles la collectivité québécoise est attachée, et qui pourraient être remises en cause à la suite de la déréglementation. Nous devrons nous assurer que la déréglementation n’empêche pas la réalisation de l’important potentiel d’efficacité énergétique rentable pour la société. Il faut également éviter que la déréglementation n’impose des obstacles au développement des filières énergétiques ayant un fort contenu en capital, telles les énergies renouvelables. On doit aussi se demander précisément comment obtenir la garantie que la déréglementation ne compromet pas la gestion de l’environnement, par exemple en augmentant les pollutions atmosphériques ou en conduisant à une exploitation anarchique des ressources naturelles." 

"Les objectifs visés par le gouvernement
[…] Les objectifs poursuivis par le gouvernement sont clairs: en s’engageant dans la déréglementation du secteur de l’électricité, le Québec vise à tirer parti des occasions de développement qui se présentent. Les initiatives retenues ne devront pas remettre en cause les avantages concurrentiels de nos entreprises. Elles devront préserver les approches que nous privilégions en termes de protection de l’environnement. Elles ne devront pas compromettre la santé financière d’Hydro-Québec." 

"Des enjeux à préciser
[…] Sur le plan environnemental, on a souligné précédemment que des ventes accrues d’électricité québécoise sur les marchés du Nord-Est américain auraient des effets positifs, dans la mesure où elles permettraient de remplacer des sources de production polluantes par des filières qui le sont moins. On assisterait cependant au phénomène inverse, si l’ouverture des marchés avait pour résultat d’accroître l’utilisation, au Québec, de sources d’approvisionnement plus dommageables pour l’environnement, en ce qui concerne les gaz à effet de serre ou les précipitations acides, par exemple." 

"Les résultats attendus
[…] l’ouverture de nouveaux marchés pour l’électricité québécoise n’est intéressante que dans la mesure où elle s’accompagne d’effets d’entraînement sur l’économie du Québec. Elle devra de plus servir d’occasion pour mettre davantage en valeur le potentiel de production d’énergies renouvelables sur notre territoire, permettant ainsi une amélioration de l’environnement dans le Nord-Est de l’Amérique." 

"Pour les filières autres que l’hydroélectricité, l’ampleur des projets de production privée ne sera pas limitée a priori. Dans le cas des filières dont l’exploitation s’accompagne d’émissions de gaz à effet de serre, l’appel à la production privée sera cependant relié aux initiatives mises en place afin de respecter la convention cadre des Nations Unies sur les changements climatiques." 

 NUMLGLAUTO \e 
-
Or, suivant l'article 22.1 de la Loi sur Hydro-Québec, il est requis que:

Loi sur Hydro-Québec, L.R.Q., c. H-5, a. 22.1

Pour la réalisation de ses objets, la Société prévoit notamment les besoins du Québec en énergie et les moyens de les satisfaire dans le cadre des politiques énergétiques que le gouvernement peut, par ailleurs, établir. […] 

 NUMLGLAUTO \e 
-
Hydro-Québec ne peut donc justifier son inaction par l'absence de consensus mondial ou national, puisque la Politique énergétique du gouvernement du Québec et l'article 22.1 de sa Loi constitutive lui dictent déjà la voie à suivre.

 NUMLGLAUTO \e 
-
L'Association de l'industrie électrique du Québec (AIEQ) reflète elle aussi le consensus de la société québécoise quant à la prise en compte des aspects environnementaux des choix d'approvisionnement énergétiques, en recommandant dans le présent dossier:

"Que la Régie s'assure que les conditions demandées et les produits recherchés dans l'appel d'offres respectent de façon explicite et sans équivoque les principes spécifiques propres à sa responsabilité telle qu'énoncée à l'article 5 de sa loi constitutive." 

"[que] la Régie ordonne d'ajouter un critère de performance environnementale, non monétaire, à la grille de sélection des appels d'offres." 

L'AIEQ a pour mission première de représenter l’industrie électrique du Québec.  Elle regroupe quelques 140 membres corporatifs parmi lesquels l'on retrouve les principaux manufacturiers et distributeurs d’équipements électriques, les ingénieurs-conseils, les entrepreneurs en électricité, ainsi que diverses institutions d’enseignement, organismes de recherche et entreprises de services reliés au domaine de l’électricité. 

 NUMLGLAUTO \e 
-
Hydro-Québec elle-même, dans sa Politique corporative Notre environnement, qu'elle a adoptée le 1er octobre 1998 
, affirme le leadership de l'entreprise en matière de protection de l'environnement:

"Hydro-Québec est une entreprise d’avant-garde en ce qui concerne l’environnement.  […].  Elle pratique une gestion environnementale rigoureuse, conforme à la norme ISO 14001, dans une perspective d’amélioration continue." 

 NUMLGLAUTO \e 
-
Hydro-Québec y prend l'engagement corporatif d'intégrer l'environnement dans ses processus décisionnels:

"Pour améliorer sa performance environnementale, Hydro-Québec s’engage à:

• intégrer l’environnement dans ses processus décisionnels […]." 

 NUMLGLAUTO \e 
-
L'unité Distribution d'Hydro-Québec prend aussi l'engagement complémentaire suivant:

"Distribution
La vice-présidence – Distribution s’engage à mettre en œuvre la politique Notre environnement en réalisant ses activités avec un souci de prévention de la pollution et de développement durable, et en visant l’amélioration continue." 

 NUMLGLAUTO \e 
-
Hydro-Québec prend de plus l'engagement particulier d'inciter ses fournisseurs à adopter une gestion environnementale responsable de leurs activités, produits et services:

"Pour améliorer sa performance environnementale, Hydro-Québec s’engage à:

[…]

• sensibiliser ses partenaires commerciaux et ses fournisseurs au besoin d’une gestion environnementale responsable de leurs activités, produits et services." 

 NUMLGLAUTO \e 
-
Le Plan d'action du Québec sur la mise en œuvre de la Convention-Cadre des Nations Unies sur les changements climatiques énonçait déjà:

"Consommateurs, entreprises, groupes environnementaux, organismes gouvernementaux, institutions d'enseignement, tous les représentants québécois de toutes les sphères d'activité du Québec sont concernés par les changements climatiques. Le consensus et la responsabilité de chacun doivent être le fil conducteur des mesures à prendre. […]

De façon générale, il est proposé que tous les ministères et les organismes publics et parapublics prennent en considération l'objectif de stabilisation des émissions de gaz à effet de serre dans leurs politiques, leurs programmes et leurs stratégies." 

 NUMLGLAUTO \e 
-
De même, l'Honorable Paul Martin, ministre des Finances du Canada, dans une allocution à la Table ronde nationale sur l'environnement et l'économie, invitait la communauté économique et environnementale du Canada à l'appuyer dans la démarche de son ministère de développer des indicateurs environnementaux de l'économie. 

Cette démarche confirme la tendance lourde de notre société en faveur de la prise en compte des critères environnementaux dans les décisions à caractère économique. 

 NUMLGLAUTO \e 
-
La Régie de l'énergie affirme, dans sa décision D-99-11:

"[…] la Régie fait siens les propos du juge La Forest dans l’arrêt de la Cour suprême de 1992, dans l’affaire Friends of the Oldman River, qui faisait référence au rapport du groupe de travail sur l’environnement et l’économie, à la suite du rapport Brundtland à l’effet que, et je cite :

«La planification environnementale et la planification économique ne peuvent se faire dans des milieux séparés.» " 

 NUMLGLAUTO \e 
-
Ce n'est donc pas notre proposition qui ne s'appuie sur aucun consensus.  C'est la proposition d'Hydro-Québec de n'inclure aucun critère environnemental au processus de sélection.

Le consensus national est manifestement plus large en faveur de l'inclusion de ces critères plutôt qu'en faveur de leur exclusion.
 NUMLGLAUTO \e 
-
D'autres juridictions ne s'empêchent d'ailleurs pas d'agir faute de consensus mondial, national ou même local; elles appliquent les politiques de reconnaissance ou de classement environnemental des sources d'énergie en fonction de leurs propres politiques nationales ou locales.

Hydro-Québec Distribution souligne elle-même que l'absence de consensus n'a pas empêché certains États américains de reconnaître comme "énergies vertes" celles produites par du "charbon vert" ou du gaz naturel:

"Par exemple, le Texas inclut le gaz naturel dans sa définition d’énergie verte alors que l’Illinois étend ce concept au charbon «propre». Dans ce même état, seul l’hydroélectricité provenant d’équipements existants est considérée comme renouvelable. En Arizona, l’énergie solaire a été retirée des exigences en matière de portefeuille de ressources renouvelables à cause de ses impacts sur la concurrence et les coûts d’approvisionnement." 

Si ces autres juridictions ne s'empêchent pas d'agir en l'absence de tout consensus, pourquoi Hydro-Québec le ferait-elle, alors qu'elle pourrait aisément utiliser la liste d'indicateurs reconnus par le rapport de l'Agence internationale de l'énergie (qui bénéficie du consensus des représentants des neuf nations participantes et reflète la littérature internationale sur le sujet) et suivre la direction tracée par le  gouvernement du Québec dans sa Politique énergétique et les nombreuses manifestations d'appui de notre société à l'inclusion de préoccupations environnementales dans les processus décisionnels?
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4  - DISTINCTION AVEC LES PROCESSUS D'AUTORISATION GOUVERNEMENTALE
4.1
L'OBJECTION D'HYDRO-QUÉBEC

 NUMLGLAUTO \e 
-
Hydro-Québec soutient qu'en incluant des critères environnementaux au processus de sélection des offres, l'on ferait double emploi avec les processus gouvernementaux d'autorisation, notamment le processus d'autorisation prévu à la Loi sur la qualité de l'environnement. 

4.2
LA RÉPONSE À L'OBJECTION D'HYDRO-QUÉBEC

 NUMLGLAUTO \e 
-
L'objection d'Hydro-Québec ne résiste pas à l'analyse.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Les processus gouvernementaux d'autorisation ont pour objet d'approuver (avec ou sans conditions) ou de rejeter un projet unique qui est soumis à l'approbation.  Le projet unique soumis à l'approbation gouvernementale est donc déjà celui choisi à l'issue du processus de sélection d'Hydro-Québec.  Le processus d'approbation gouvernementale n'a aucunement pour objet de comparer entre eux des projets émanant de soumissionnaires différents.

On se souvient par exemple qu'à l'occasion de l'approbation gouvernementale du gazoduc de l'Ile de Sable, il avait été impossible à Gazoduc TQM d'amener le régulateur à examiner son projet comme alternatif au projet américain soumis à l'étude.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Les critères de sélection du processus d'appel d'offres d'Hydro-Québec (que ces critères soient environnementaux ou autres) ont pour objet de permettre le classement des projets entre eux, puis, ultimement, la sélection de la meilleure combinaison de projets en tenant compte de l'ensemble des critères applicables.

Un critère de sélection ne déterminera pas en lui-même si un projet est approuvé ou rejeté.  Il ne fera que le classer en lui attribuant un pointage.

 NUMLGLAUTO \e 
-
L'application de critères de sélection peut notamment permettre de choisir la meilleure combinaison de projets parmi plusieurs qui seraient également susceptibles de recevoir l'approbation gouvernementale.

5

5  - DISTINCTION AVEC LES RENEWABLE PORTFOLIO STANDARDS (RPS)
5.1
L'OBJECTION D'HYDRO-QUÉBEC

 NUMLGLAUTO \e 
-
Hydro-Québec établit un parallèle entre l'inclusion de critères environnementaux lors de la séélection des offres et les Renewable Portfolio Standards (RPS). 

5.2
LA RÉPONSE À L'OBJECTION D'HYDRO-QUÉBEC

 NUMLGLAUTO \e 
-
Ce parallèle n'est pas fondé.

 NUMLGLAUTO \e 
-
En effet, les Renewable Portfolio Standards aux Etats-Unis ont pour objet de contraindre chaque Distributeur à prévoir un quota d'énergie renouvelable dans son approvisionnement annuel en électricité.

Ce mécanisme ressemble à celui des "blocs d'énergie réservés" (ou "quote parts") que le gouvernement pourrait imposer suivant l'article 72 de la Loi sur la Régie de l'énergie.

 NUMLGLAUTO \e 
-
L'inclusion de critères environnementaux au processus de sélection est un mécanisme complètement différent.

Aucune quote-part n'est garantie.  Aucune source d'énergie n'est spécifiquement isolée des autres.  En effet, chaque soumissionnaire, quelle que soit sa source d'énergie, peut obtenir un pointage suivant les critères environnementaux, qui contribuera à son classement parmi les autres offres reçues.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Les critères de sélection peuvent fort bien servir à classer les soumissions s'inscrivant dans une même filière de production.

Notre expert, Monsieur Dominique Égré, souligne notamment l'usage possible des critères proposés pour comparer entre eux des projets de centrales à turbine à gaz. 

6

6  - LE RISQUE
6.1
L'OBJECTION D'HYDRO-QUÉBEC

 NUMLGLAUTO \e 
-
Hydro-Québec Distribution prétend que l'inclusion de critères de sélection environnementaux ferait double emploi avec sa proposition de transférer les risques environnementaux aux soumissionnaires:

«Plus fondamentalement, le Distributeur a déjà signalé  le double emploi qui découlerait de l'utilisation de certains critères environnementaux, vu la proposition du Distributeur de transférer les risques environnementaux aux fournisseurs d'électricité. Ce transfert des risques comprend entre autres :

•
Les risques associés à la réalisation des projets, y compris l’obtention des autorisations environnementales (et les conditions s’y rattachant).

•
L’obligation par le fournisseur de satisfaire aux exigences environnementales et à leur évolution, tout au long du contrat. 

Ce partage des risques n’a pas été contesté par les intéressés, sauf pour souligner qu’il n’allait pas assez loin. Les risques transférés aux fournisseurs devraient se répercuter tant sur les prix soumis que sur les caractéristiques environnementales des projets proposés. À cet effet, le Distributeur mise sur l’aversion des promoteurs et des bailleurs de fonds pour les risques de toutes sortes, pour susciter des projets dont les caractéristiques environnementales répondent non seulement aux exigences des législations actuelles mais également à leur évolution probable au cours de la vie utile des projets. Il est difficile de comprendre pourquoi il faudrait superposer à cette approche une analyse selon des critères environnementaux, en instaurant ainsi un double système pour prendre en considération les mêmes dimensions d'un projet. Par exemple, si un critère sur l'émission des NOx était prévu, les sources thermiques ne feraient pas l’objet d’un traitement égal, car il y aurait double comptage au niveau de l’évaluation des offres : en plus de supporter les risques qui leur ont été transférés, les sources thermiques feraient l’objet d’une pénalisation supplémentaire selon ce critère. » 

6.2
LA RÉPONSE À L'OBJECTION D'HYDRO-QUÉBEC

 NUMLGLAUTO \e 
-
Les critères de sélection environnementaux n'ont pas pour objet de gérer le risque de non obtention des autorisations gouvernementales par le fournisseur ni le risque d'engager des coûts additionnels pour se conformer aux normes environnementales réglementaires.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Ces critères ont pour but de classer les projets, en leur attribuant un pointage qui s'ajoute au pointage obtenu selon les autres critères.

Ils n'ont pas pour objet de déterminer ou prévoir si un projet obtiendra ou non les autorisations gouvernementales requises, ni si ses coûts sont susceptibles de croître en raison d'exigences réglementaires.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Comme le souligne avec justesse notre témoin-expert Monsieur Dominique Égré: 

« Les indicateurs retenus ne visent pas à déterminer la légalité ou la conformité du projet aux exigences régulatoires minimales. Nous présumons en effet que tous les projets non conformes à la loi ou aux exigences régulatoires minimales seront rejetés.» 

 NUMLGLAUTO \e 
-
L’application des indicateurs environnementaux vise à donner un avantage aux soumissionnaires qui offrent les projets les plus respectueux de l’environnement et les plus conformes au développement durable quelle que soit la source de l’approvisionnement. Par exemple, deux projets de centrale thermique, respectant les normes environnementales en vigueur, peuvent avoir des performances environnementales très différentes selon la technologie utilisée, leur efficacité énergétique et les dispositifs d’épuration utilisés. 
  Il nous apparaît essentiel, dans une perspective de développement durable, que l’analyse des soumissions en tienne compte.

 NUMLGLAUTO \e 
-
L’application des critères environnementaux n’a de relation ni avec le partage des risques, ni avec l’obligation du fournisseur de satisfaire aux exigences régulatoires minimales y compris les exigences environnementales. D'ailleurs, pour certains indicateurs proposés et pour certaines localisations, il n’existe aucune exigence minimale de nature environnementale, telle par exemple une exigence quant aux émissions de gaz à effet de serre.  Notre proposition ne vise pas à rejeter des projets a priori, mais bien à les classer.

*          *          *

 NUMLGLAUTO \e 
-
Il est par ailleurs inexact d'affirmer que le risque de non obtention des autorisations requises a été transféré au soumissionnaire dans le processus que propose Hydro-Québec.

Si un projet sélectionné ne parvient pas à obtenir les autorisations requises, le Distributeur sera obligé de reprendre le processus de sélection afin de choisir une offre alternative, ce qu'il risque de ne pas pouvoir accomplir dans les délais requis pour satisfaire la demande.  En un tel cas, Hydro-Québec Distribution pourrait être contraint de faire appel temporairement aux marchés à court terme, avec le risque de congestion des interconnexions de transport et d'insécurité des approvisionnements qui en découle.  Un soumissionnaire remplaçant pourrait également se combiner de façon moins harmonieuse que le premier avec les autres fournisseurs dont la combinaison avait initialement été retenue par le Distributeur.

Le Distributeur assume donc lui également le risque que le soumissionnaire qu'il aura choisi ne puisse obtenir les autorisations requises (environnementales ou autres), avec les effets qui découlent de ce risque sur sa stratégie d'approvisionnement et ses coûts.  Ce risque du Distributeur existe, qu'il y ait ou non des critères de sélection environnementaux.
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7  -  L'ÉQUITÉ
7.1
L'OBJECTION D'HYDRO-QUÉBEC

7.1.1
L'objection générale
 NUMLGLAUTO \e 
-
Hydro-Québec plaide, de façon générale, qu'il ne serait pas équitable envers les soumissionnaires de tenir compte de critères environnementaux dans l'analyse et la sélection des offres. 

7.1.2
L'objection quant à la filière éolienne
 NUMLGLAUTO \e 
-
Hydro-Québec plaide aussi que la filière éolienne est déjà suffisamment avantagée par des aides financières des gouvernements et qu'il serait donc inéquitable qu'un critère de sélection environnemental vienne lui fournir un avantage supplémentaire. 

7.1.3
L'objection quant aux filières thermiques
 NUMLGLAUTO \e 
-
Quant aux filières thermiques, Hydro-Québec plaide deux hypothèses:

· D'une part, elle invoque la possibilité qu'un mécanisme de droits échangeables d'émissions de gaz à effet de serre soit mis en place au Canada.

· D'autre part, bien que les modalités d'un tel mécanisme ne soient pas encore élaborées, Hydro-Québec mentionne qu'une des possibilités envisagées consisterait à ce que ces droits d'émission soient payables par les producteurs électriques.

Hydro-Québec propose de n'inclure aucun critère environnemental de sélection basé sur les émissions de gaz à effet de serre car, si ces deux hypothèses se réalisaient, il en résulterait une injustice envers les producteurs émettant des gaz à effet de serre. 

7.2
LA RÉPONSE À L'OBJECTION D'HYDRO-QUÉBEC

7.2.1
Réponse à l'objection générale d'Hydro-Québec
 NUMLGLAUTO \e 
-
Ce n'est pas la prise en compte de critères environnementaux qui serait inéquitable.

C'est l'absence de prise en compte de ces critères.

 NUMLGLAUTO \e 
-
La prise en compte de considérations environnementales fait partie de la normalité dans notre société.  Elle fait partie de la Politique gouvernementale, des engagements corporatifs d'Hydro-Québec et des exigences de la Loi.

Un fournisseur d'électricité au Québec ne serait pas scandalisé si ce type de considérations étaient prises en compte dans un appel d'offres auquel il participe; il comprendrait que ces considérations font partie des valeurs que reconnaît la société québécoise ainsi que l'entreprise Hydro-Québec et la Régie de l'énergie.

 NUMLGLAUTO \e 
-
La Régie de l'énergie a reconnu que la protection de l'environnement fait partie des valeurs de la société québécoise:

"La Régie a pour mandat de favoriser la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable, dans l’exercice de ses fonctions.

Ainsi, il est reconnu dans la société québécoise que :

«le développement durable englobe les préoccupations économiques, sociales et environnementales, et prend en compte la notion d’équité, sur le plan individuel comme sur le plan collectif». 

D’ailleurs, la politique énergétique du gouvernement du Québec est fondée sur le concept de développement durable. 

C’est l’approche qu’adopte la Régie dans l’exercice de ses fonctions, […]" 

 NUMLGLAUTO \e 
-
Dans notre argumentation lors de la phase 1 du présent dossier, nous avions souligné que l'obligation du Distributeur de "favoriser" l’octroi des contrats d’approvisionnement sur la base du prix le plus bas (art. 74.2 (al.2)(2°) L.R.É.)devait se lire avec l'obligation de la Régie "favoriser" la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d'équité au plan individuel comme au plan collectif (art. 5 L.R.É.) :

· "D'une part, l'article 5 de la Loi prévoit que "[la Régie de l'énergie] favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d'équité au plan individuel comme au plan collectif."

· D'autre part, l'article 74.2 (al.2)(2°) de la Loi prévoit que "[l]a procédure d’appel d’offres et d’octroi [applicable aux contrats d’approvisionnement en électricité requis pour satisfaire les besoins des marchés québécois qui excèdent l’électricité patrimoniale] doit notamment […] favoriser l’octroi des contrats d’approvisionnement sur la base du prix le plus bas pour la quantité d’électricité et les conditions demandées […]." 

 NUMLGLAUTO \e 
-
Attribuer une partie du pointage de sélection des soumissions à des critères environnementaux n'est pas synonyme d'iniquité entre les sources d'approvisionnement, pas plus que ne le sont les autres critères.

 NUMLGLAUTO \e 
-
L'obligation législative d'accorder un traitement égal à toutes les sources d’approvisionnement ne signifie pas que l'on doive abolir tout critère de sélection qui, pris individuellement, permettrait à une filière de mieux performer qu'une autre. 

 NUMLGLAUTO \e 
-
L'obligation de traitement égal requiert au contraire que le processus donne place à tous les critères de sélection que l'on pourrait normalement s'attendre à retrouver, compte tenu des prescriptions de la loi, de la Politique énergétique du Québec, des valeurs de notre société et des engagements corporatifs d'Hydro-Québec en faveur d'une saine gestion environnementale. 

Lorsque l'on tient compte de tous les éléments de ce contexte, il est indéniable que des critères de sélection environnementaux sont des critères normaux.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Ce serait aller à l'encontre de l'obligation de traitement égal que de sciemment retirer du processus certains critères normaux de sélection, lorsqu'un tel retrait a pour effet de débalancer le processus de sélection au détriment de certaines sources d'approvisionnement. 

 NUMLGLAUTO \e 
-
L'on doit au contraire s'assurer que les critères de sélection retenus, lorsque pris globalement, permettent à chaque source d'approvisionnement de raisonnablement faire valoir les avantages qui sont les siens, en conformité avec les objectifs inscrits à la loi, à la Politique énergétique du gouvernement, au Plan stratégique tel qu'adopté et aux engagements corporatifs d'Hydro-Québec en matière de saine gestion environnementale. 

 NUMLGLAUTO \e 
-
En accord avec cette conception, la Régie devrait s'assurer que les appels d'offres  d'Hydro-Québec Distribution ne contiennent pas de biais systémiques empêchant certaines filières de pouvoir raisonnablement faire valoir leurs atouts lors des soumissions.
 NUMLGLAUTO \e 
-
L'Association de l'industrie électrique du Québec (AIEQ), qui a a pour mission de représenter l’industrie électrique du Québec, partage ce point de vue.

"3.3. Un traitement égal à toutes les sources d'approvisionnement

· L'article 74 de la Loi stipule que la procédure d'appel d'offres du distributeur doit accorder un traitement égal à toutes les sources d'approvisionnements.

· Accorder un traitement égal à toutes les sources d'approvisionnement ne signifie pas que les sources d'approvisionnements possèdent des caractéristiques équivalentes.

· Chaque source d'approvisionnement possède des caractéristiques qui lui sont propres en terme de service énergétique, de performance environnementale, de sécurité publique et, bien entendu, de performance économique.

Recommandation

Que la Régie rejette l'interprétation faite par HQ-Distribution en réponse à la question 38.1 du RNCREQ  et qu'elle ordonne à HQ-Distribution de modifier le processus d'appel d'offres et de sélection de façon à ce :

i)  qu'il accorde le même niveau d'opportunités à l'ensemble des diverses sources d'approvisionnement (un traitement égal) et,

ii)  qu'il soit en mesure d'évaluer adéquatement les caractéristiques propres à chaque source et de sélectionner les meilleures sources d'approvisionnement dans une perspective de développement durable et en assurant la conciliation entre l'intérêt public et la protection des consommateurs."  

 NUMLGLAUTO \e 
-
L'AIEQ ajoute:

"L'AIEQ considère qu'ajouter un ou des critères de performance environnementale à la grille de sélection des appels d'offres respecte totalement l'esprit et la lettre de l'exigence contenue à l'article 74.1, à l'effet de favoriser l'octroi des contrats sur la base du prix le plus bas pour la quantité d'électricité et les conditions demandées, dans la mesure où le critère prix détient une pondération importante." 

 NUMLGLAUTO \e 
-
Tel que vu plus haut, l'AIEQ recommande donc au présent dossier:

Que la Régie s'assure que les conditions demandées et les produits recherchés dans l'appel d'offres respectent de façon explicite et sans équivoque les principes spécifiques propres à sa responsabilité telle qu'énoncée à l'article 5 de sa loi constitutive." 

"[que] la Régie ordonne d'ajouter un critère de performance environnementale, non monétaire, à la grille de sélection des appels d'offres." 

 NUMLGLAUTO \e 
-
L’absence de tout critère environnemental aurait des effets pervers, nuisibles à la protection de l’environnement et au développement durable. En effet, comme le souligne notre témoin-expert Monsieur Dominique Égré dans son rapport d’expertise de la phase 2: 

«[…] l'absence de prise en considération de ces aspects (critères environnementaux) par un acheteur d'électricité peut avoir pour effet de défavoriser un fournisseur qui aurait investi dans sa performance environnementale ou dont la technologie ou la source d'approvisionnement présenteraient des aspects environnementaux favorables.  On risquerait de retenir une soumission de moindre coût mais dont la performance environnementale serait moins élevée.  Les fournisseurs seraient ainsi incités à réduire leurs investissements environnementaux pour rester compétitifs. » 

 NUMLGLAUTO \e 
-
À l'inverse, l’intégration de critères environnementaux incite les soumissionnaires à investir dans la qualité environnementale de leur production, notamment en choisissant des variantes moins polluantes de certaines technologies ou en mettant en place diverses mesures de mitigation ou de compensation, sachant que ces mesures accroissent leurs chances d'être choisis par le Distributeur.

7.2.2
Réponse à l'objection d'Hydro-Québec quant à la filière éolienne
 NUMLGLAUTO \e 
-
Hydro-Québec fait fausse route en avançant qu'il ne faudrait pas davantage favoriser l'énergie éolienne par des critères environnementaux, car celle-ci bénéficierait déjà d'avantages monétaires de la part des gouvernements.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Il est faux de prétendre que l'énergie éolienne serait indûment favorisée aux appelx d'offres du Distributeur par l'inclusion de critères de sélection environnementaux.  Ces appels d'offres contiennent toujours de nombreux obstacles systémiques envers cette filière, particulièrement l'exigence que ce soit le fournisseur plutôt que le Distributeur qui assemble les produits "puissance" et "énergie", les difficultés additionnelles imposées à un soumissionnaire offrant un contrat de 25 ans et l'avantage concurrentiel offert aux filières thermiques en leur permettant de soumettre un prix en partie variable basé sur l'évolution du coût du combustible.  Ces questions sont abordées dans le rapport de Monsieur Guy Painchaud, président de l'Association canadienne de l'énergie éolienne (ACÉÉ). 

 NUMLGLAUTO \e 
-
Par ailleurs, l'énergie éolienne est loin d'être la seule forme d'énergie recevant une aide des gouvernements.  Toutes les formes d'énergie reçoivent de telles aides.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Traditionnellement, les énergies non renouvelables recevaient une aide financière des gouvernements considérablement plus importante que les énergies renouvelables. 

Pour répondre à ce problème, le gouvernement du Canada constituait un Groupe de travail sur les instruments économiques et les obstacles à de saines pratiques environnementales, dont le rapport de novembre 1994 demandait à ce qu'il y ait une «égalité des chances dans le secteur de l'énergie». et recommandait que:

«[l]e gouvernement veille à ce qu'il y ait dans le régime fiscal un traitement équitable à l'efficacité énergétique, à l'énergie renouvelable et non renouvelable.» 

Le ministre des Finances du Canada, l'honorable Paul Martin, a répondu à cette recommandation dans son budget de février 1995, en s'engageant à:

«examiner le régime fiscal en vue de savoir si le traitement actuel des investissements dans l'efficacité énergétique, dans l'énergie renouvelable et non renouvelable est équitable et si d'autres améliorations peuvent être faites.» 

Une étude conjointe fut alors entreprise par les ministères fédéraux des Ressources naturelles (RNCan) et des Finances afin de "mesurer le degré à partir duquel le régime fiscal fournit, ou ne fournit pas, des niveaux comparables de soutien aux investissements dans le domaine de l'énergie renouvelable et non renouvelable et dans celui de l'efficacité énergétique". 

L'étude fait état de la différence tant quantitative que qualitative des aides offertes aux diverses formes d'énergie, notamment en ce qui a trait aux déductions fiscales, à l'amortissement accéléré, aux crédits d'impôts et à la possibilité de se prévaloir du mécanisme des actions accréditives.  Le rapport spécifie que "[l]e problème de l'énergie renouvelable n'est pas tellement le niveau de soutien offert par la catégorie 43.1, mais plutôt la capacité d'utiliser toutes les déductions. En général, les investisseurs dans de tels projets sont non seulement de nouveaux investisseurs, mais ils subissent aussi les contraintes que les Règles spécifiques sur les biens énergétiques déterminés imposent à l'utilisation des déductions." 

Des corrections au régime fiscal applicable aux énergies renouvelables furent par mises en place afin de rétablir, en partie, l'équité pour ces formes d'énergie.

En 2000, un rapport du Commissaire à l'environnement et au développement durable (CEDD) du Bureau du vérificateur général du Canada notait l'amélioration de l'équité de traitement des énergies renouvelables, des énergies non renouvelables et de l'efficacité énergétique.  Toutefois, celui-ci remarquait encore certaines difficultés auxquels faisaient face les producteurs d'énergie renouvelable.  En particulier, il soulignait que ces producteurs ne bénéficiaient pas de tous les avantages fiscaux auxquels ils pourraient être admissibles.  Le Commissaire recommandait:

"3.87 - Compte tenu des obstacles que nous avons relevés, le gouvernement fédéral voudra peut-être envisager d'élaborer de nouvelles stratégies et approches qui permettront d'atteindre les objectifs qu'il a énoncés pour les investissements dans le secteur des énergies renouvelables et de l'efficacité énergétique.  Il devra aussi travailler en étroite collaboration avec d'autres ordres de gouvernement car, au Canada, la compétence en matière de politique énergétique est une responsabilité partagée." 

C'est dans cette perspective de rattrapage que se situent les récentes annonces d'aide à l'énergie éolienne récemment formulées par les gouvernements. 

 NUMLGLAUTO \e 
-
Enfin, signalons qu'il n'appartient pas à Hydro-Québec Distribution de jouer le rôle de censeur du gouvernement, en débalançant son processus d'appel d'offres (en y omettant des critères de sélection environnementaux qui y seraient normalement appliqués) pour annuler l'effet de l'aide gouvernementale accordée à certains producteurs.

7.2.3
Réponse à l'objection d'Hydro-Québec quant aux filières émettrices de gaz à effet de serre
 NUMLGLAUTO \e 
-
Hydro-Québec fait également fausse route en refusant les critères de sélection environnementaux au motif que les producteurs thermiques risqueraient déjà d'être désavantagés si certaines hypothèses se réalisaient quant à l'instauration d'un mécanisme de droits échangeables d'émission de gaz à effet de serre (GES).

 NUMLGLAUTO \e 
-
Un tel mécanisme, bien que souhaitable, n'est pas encore instauré au Canada.  Il est certes possible que les droits d'émission soient payables par le producteur qui consommerait des combustibles fossiles pour générer son électricité.  Mais il est également possible que ces droits soient payables par le producteur du combustible fossile lui-même, auquel cas ce serait Hydro-Québec Distribution qui assumerait le risque de la hausse du prix de ce combustible, en acceptant une formule de prix variable de la part de son soumissionnaire.

Hydro-Québec souligne d'ailleurs elle-même:

"Les autorités compétentes n'ont pas fait connaître leurs intentions de façon claire, à ce jour, bien que l'introduction de permis négociables soit considérée par plusieurs comme la solution la plus intéressante." 

 NUMLGLAUTO \e 
-
Hydro-Québec a refusé d'accepter une formule uniforme, suggérée par l'Association de l'industrie électrique du Québec (AIEQ), selon laquelle le producteur électrique assumerait, dans tous les cas, le coût des droits échangeables d'émissions de GES, quelle que soit la formule mise en place par les gouvernements. 

 NUMLGLAUTO \e 
-
Dans de telles circonstances, nous ne voyons pas pourquoi Hydro-Québec opterait de débalancer le processus d'appel d'offres, en omettant un critère de sélection environnemental basé sur les émissions de GES, pour protéger les soumissionnaires du risque qu'ils aient à payer des droits d'émissions, alors qu'Hydro-Québec Distribution assumerait le risque de payer ces droits s'ils se reflétaient dans le prix du combustible lui-même.

Hydro-Québec Distribution serait ainsi perdante des deux manières.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Quelle que soit la formule éventuellement retenue un jour par les gouvernements quant aux droits d'émission de GES, il n'appartient pas à Hydro-Québec de débalancer son appel d'offres (en y omettant des critères de sélection environnementaux qui y seraient normalement appliqués) pour contrer l'effet d'une telle mesure sur les soumissionnaires visés.
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8  - L'ACCEPTABILITÉ SOCIALE
8.1
L'OBJECTION D'HYDRO-QUÉBEC

 NUMLGLAUTO \e 
-
Hydro-Québec Distribution plaide que nous aurions omis de tenir compte de l'acceptabilité sociale en plus des critères environnementaux. 

8.2
LA RÉPONSE À L'OBJECTION D'HYDRO-QUÉBEC

 NUMLGLAUTO \e 
-
Le rapport d'expertise de Monsieur Dominique Égré porte sur des critères environnementaux.  Ils ne porte pas sur les critères sociaux. 

Les critères environnementaux sont objectivement mesurables au moyen d'indicateurs relatifs aux répercussions tant globales que locales des projets sur les habitats, les ressources et la santé publique.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Dans son rapport d’expertise de la phase 2, Monsieur Dominique Égré souligne que les indicateurs environnementaux:

«[…] correspondent, pour la plupart, à des impacts directs mesurables, de nature physique ou chimique, qui se répercutent ultimement sur les milieux biophysiques et humains.  Ces indicateurs permettent ainsi de comparer les projets quant à leurs répercussions sur les habitats et ressources ainsi que sur la santé publique» 

 NUMLGLAUTO \e 
-
Le rapport d'expertise de Monsieur Égré n'a pas pour objet l'acceptabilité sociale des projets comme critère en soi, indépendant des critères environnementaux objectivement mesurables.

 NUMLGLAUTO \e 
-
L'acceptabilité sociale est essentiellement subjective et souvent imprévisible avant qu'un projet ne soit effectivement présenté à la population.

Ainsi, un projet environnementalement nuisible peut être socialement accepté pour des motifs autres qu'environnementaux ou en raison d'une méconnaissance de ses conséquences environnementales.

De même, un projet environnementalement bénéfique peut être socialement rejeté pour des motifs autres qu'environnementaux ou en raison d'une méconnaissance de ses conséquences environnementales.

Le rapport de Monsieur Dominique Égré n'a pas pour objet la mesure de ce type d'imprévisibilité.

 NUMLGLAUTO \e 
-
L'Agence internationale de l'énergie, dans son rapport précité, a elle-même expressément distingué les critères "sociaux" des critères "environnementaux", les seconds n'incluant pas les premiers. 

 NUMLGLAUTO \e 
-
De même, l'Honorable Paul Martin, dans ses démarches en faveur de la détermination d'indicateurs environnementaux, a expressément exclu les questions d'ordre social de la définition de ces indicateurs, ceux-ci étant par nature distincts. 

 NUMLGLAUTO \e 
-
L'exclusion du critère d'acceptabilité sociale est d'autant plus justifiée que notre démarche, au présent dossier, ne vise pas à accepter ou refuser a priori des projets, mais bien à les classer par un pointage basé sur des critères environnementaux, en sus du pointage résultant des autres critères économiques et non économiques déjà proposés par Hydro-Québec.
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9  - LA PONDÉRATION DES CRITÈRES ENVIRONNEMENTAUX
9.1
L'OBJECTION D'HYDRO-QUÉBEC

 NUMLGLAUTO \e 
-
Hydro-Québec reproche à ACÉÉ-SÉ-GS de ne pas subdiviser la pondération qui est proposée pour les critères environnementaux. 

9.2
LA RÉPONSE À L'OBJECTION D'HYDRO-QUÉBEC

 NUMLGLAUTO \e 
-
L'argument d'Hydro-Québec ne constitue pas un obstacle au principe même de l'inclusion de critères environnementaux au processus de sélection.

Dans sa preuve, Hydro-Québec n'avait elle-même proposé aucune pondération quant à ses quatre critères non économiques.  Ces critères furent malgré tout acceptés par la Régie lors de la phase 1 et celle-ci a demandé au Distributeur d'en effectuer la pondération lors du lancement du premier appel d'offres, ce qui fut fait.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Nous soumettons que la Régie de l'énergie devrait également se prononcer en premier lieu sur l'inclusion des critères environnementaux proposés au processus de sélection dans le rapport de Monsieur Dominique Égré.  Si, dans le cadre de sa décision, la Régie requiert qu'une pondération soit faite, il sera possible de la réaliser tout aussi aisément que pour les autres critères non économiques.  Notre proposition est donc adoptable même si une pondération n'est pas spécifiée à ce stade.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Nous sommes toutefois d'opinion qu'une pondération n'est pas nécessaire et que le comité de sélection devrait pouvoir appliquer globalement les critères environnementaux proposés. 
  Nous sommes d'ailleurs loin d'être certains que la subdivision des autres critères non économiques, telle qu'énoncée à l'appel d'offres d'Hydro-Québec, ait été une bonne solution. 
  Nous croyons qu'en général, une division du pointage en composantes trop petites nuirait à la capacité du comité de sélection de classer adéquatement les projets.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Si, malgré tout, la Régie jugeait qu'une pondération est nécessaire pour les critères environnementaux, il serait préférable de l'effectuer non pas sur la base des indicateurs initiaux mais plutôt sur la base des regroupements déjà proposés au rapport d'expertise de Monsieur Dominique Égré:

· "La consommation globale de ressources : Les deux premiers indicateurs, le rendement de l’investissement énergétique et le caractère renouvelable de la ressource, permettent d’apprécier de façon synthétique la performance relative des projets en ce qui concerne leurs impacts sur les ressources du milieu.

· Les impacts sur les habitats et ressources du milieu et les usages qu’en font les populations : Le classement des projets concernant ce groupe d’enjeux peut être établi à partir des indicateurs sur les gaz à effet de serre, le SO2, les NOx, le territoire utilisé et les modifications du régime hydrologique des rivières.

· Les impacts sur la santé publique : Les impacts sur la santé publique constituent une des principales préoccupations en ce qui concerne les répercussions des émissions polluantes. La performance relative des projets concernant ces impacts peut être évaluée à partir des indicateurs sur les NOx, les COV, les particules et le mercure." 
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10  - LA CHARGE DE TRAVAIL ET LES RENSEIGNEMENTS REQUIS DES SOUMISSIONNAIRES
10.1
L'OBJECTION D'HYDRO-QUÉBEC

 NUMLGLAUTO \e 
-
Hydro-Québec plaide que la charge de travail et la documentation requises des soumissionnaires pour répondre à des critères de sélection environnementaux serait trop lourde.

Elle prétend faussement que l'information requise devrait être aussi étendue que lors d'une étude d'impact environnemental 

10.2
LA RÉPONSE À L'OBJECTION D'HYDRO-QUÉBEC

 NUMLGLAUTO \e 
-
L'objection d'Hydro-Québec n'est aucunement fondée.

 NUMLGLAUTO \e 
-
La valeur des indicateurs correspondant aux impacts de chaque projet peut, dans le cadre d'un processus d'appel d'offres, être présentée par les soumissionnaires avec peu ou pas d’efforts additionnels. En effet, une partie importante des informations documentées sur les indicateurs sera déjà en leur possession car ils auront dû les obtenir préalablement à la présentation de leur soumission.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Monsieur Dominique Égré, dans son rapport d'expertise de la phase 2 du présent dossier énonce, à propos des renseignements requis pour répondre aux critères de sélection environnementaux, que:

"Il est important de noter que cette information fait généralement partie de celles que le soumissionnaire doit fournir et qui sont spécifiées dans l’annexe II de l’appel d’offres A/O 2002-01.

Ainsi, l'appel d'offres prévoit déjà qu'un soumissionnaire doit fournir:

· Des renseignements  sur le site du projet : sa localisation, des documents qui démontrent que le site est conforme aux lois et règlements relatifs à l’aménagement, les titres de propriété des terrains où le projet est situé ou le statut des démarches réalisées pour devenir propriétaire de ces terrains (section 3.1) .

· Pour un aménagement hydroélectrique : l'identification du système hydrique et l'historique des apports (section 3.2.3).

· Pour une centrale thermique : le type de combustibles proposés, le bilan thermique et la description de la technologie envisagée pour le contrôle des émissions atmosphériques (section 3.2.4).

· Des informatIons sur le statut du projet en regard de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) et de la procédure fédérale d’évaluation environnementale prévue par la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (L.C. 1992, c. 37) (sections 3.3.1 et 3.3.3).

· Si une étude d’impact sur l’environnement a été produite, un résumé des principaux enjeux et mesures d’atténuation proposées (section 3.3.2).

· Une démonstration que le projet peut satisfaire aux normes d'émissions atmosphériques (section 3.3.4).

· Le plan d’approvisionnement en combustible (section 3.6)." 

 NUMLGLAUTO \e 
-
En ce qui concerne les chiffres correspondant aux impacts des autres étapes du cycle de vie du projet (extraction, transport et traitement du combustible, construction de la centrale), ces derniers chiffres peuvent être extraits d’études déjà réalisées sur le cycle de vie d’options de production d’électricité et disponibles dans la littérature internationale.

Le rapport de l’Agence internationale de l’énergie, entre autres, fournit à cet effet une liste de ces études pour chacun des indicateurs proposés pour lesquels l'étude de cycle de vie est pertinente.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Les remarques d’Hydro-Québec au sujet de la charge de travail et autres effets indésirables causés par les exigences dues aux indicateurs environnementaux sont exagérées.

Elle le sont d’autant plus que le Distributeur n’a déposé aucune étude chiffrée quant au surcroît de travail à la charge des soumissionnaires pour qu’ils présentent des résultats documentés sur les indicateurs environnementaux.

On remarque aussi que le Distributeur n'a aucunement examiné la surcharge de travail et autres effets indésirables qui pourraient être occasionnés aux soumissionnaires par les exigences d'Hydro-Québec quant à ses autres critères.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Hydro-Québec soulève que l’obtention des autorisations gouvernementales pourrait amener des modifications aux caractéristiques environnementales du projet, qui auraient été présentées lors du processus de sélection. 

Cela est effectivement possible.  Toutefois, des modifications pourraient également toucher les caractéristiques techniques du projet, la capacité de fournir les livraisons convenues aux dates prévues, la flexibilité de livraison ainsi que tout autre engagement ou renseignement fourni par le soumissionnaire.

Le Distributeur devra traiter les modifications aux caractéristiques environnementales d'un projet postérieures à sa sélection de la même manière qu'il traitera les autres modifications susceptibles de survenir après le choix d'une soumission.  Le Distributeur pourra, en cours de sélection, demander toutes les précisions et documents nécessaires afin de s'assurer de l'exactitude des renseignements fournis par le soumissionnaire, qu'il s'agisse de renseignements techniques sur le projet, de renseignements financiers et de crédit, d'engagements quant aux livraisons, de renseignements sur le soumissionnaire, de renseignements sur son expérience ou de renseignements sur les caractéristiques environnementales du projet. 
  En cas de modification de ces données après sélection d'un candidat (par exemple si les autorisations gouvernementales sont conditionnelles à une modification du projet), le Distributeur pourra, selon certaines balises, se réserver le droit de ne pas conclure le contrat d'approvisionnement, de le résilier s'il est déjà conclu, de modifier le prix ou d'autres conditions contractuelles, d'exiger une pénalité ou de requérir d'autres dommages.

Si les autorités gouvernementales requièrent qu'un promoteur bonifie les caractéristiques environnementales de son projet, nous ne voyons pas en quoi cela pourrait nuire à ce promoteur si son offre a déjà été choisie par le Distributeur avant cette bonification des caractéristiques environnementales.  Si le promoteur croit que cette bonification lui aurait permis d'obtenir un contrat d'une plus grande ampleur auprès du Distributeur, il ne pourra en principe pas remédier au choix déjà effectué; le promoteur assumera alors le risque des renseignements moins favorables des caractéristiques environnementales du projet qu'il aura soumis lors de la sélection.  Tout promoteur aura donc un intérêt objectif à prévoir dès sa soumission les mesures de mitigation ou de compensation environnementales que les autorités seront susceptibles de lui imposer.
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11  - LA LOCALISATION DES PROJETS
11.1
L'OBJECTION D'HYDRO-QUÉBEC

 NUMLGLAUTO \e 
-
Hydro-Québec Distribution soumet à juste titre que l'impact de certaines émissions atmosphériques ou d'autres critères environnementaux varie selon selon la localisation de la source. 

 NUMLGLAUTO \e 
-
Elle nous reproche à tort d'avoir omis ce facteur. 

11.2
LA RÉPONSE À L'OBJECTION D'HYDRO-QUÉBEC

 NUMLGLAUTO \e 
-
Le facteur de localisation fait partie des éléments à considérer dans l'application des critères environnementaux proposés par notre expert Monsieur Dominique Égré.

 NUMLGLAUTO \e 
-
S'il y a pu avoir quelque ambiguïté que ce soit dans le rapport d'expertise déposé en phase 1 du présent dossier, cette question est maintenant bien clairement exprimée dans le rapport d'expertise déposé en phase 2:

"Dans une deuxième étape, la comparaison et le classement des projets soumis peuvent être effectués pour chaque indicateur, sur la base de la performance de chaque projet à l’égard de l’indicateur considéré.

Pour plusieurs indicateurs, la localisation du projet n’a aucune incidence sur l’importance relative des impacts environnementaux, soit parce qu’ils reflètent la valeur intrinsèque du projet du point de vue du développement durable, soit parce qu’ils correspondent à des impacts qui se manifestent à l’échelle planétaire. C'est le cas du rendement sur l’investissement énergétique, du caractère renouvelable de la ressource utilisée pour la production d’électricité et des gaz à effet de serre.

Pour les autres indicateurs, la comparaison de la performance des projets peut devoir prendre en considération leur localisation.  En effet, les impacts correspondants peuvent être d'ordre local ou régional et leur importance pourrait varier, entre autres, selon la densité de population dans la région affectée et la nature des usages que l’on y retrouve.  Dans ces cas, le classement obtenu sur la base des indicateurs pourrait devoir être ajusté en conséquence." 

 NUMLGLAUTO \e 
-
La localisation doit donc expressément être prise en compte par le comité de sélection dans son attribution du pointage des projets selon les critères environnementaux.
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12  - LES PROJETS DÉJÀ EXISTANTS
12.1
L'OBJECTION D'HYDRO-QUÉBEC

 NUMLGLAUTO \e 
-
Dans sa réplique lors de la phase 1, Hydro-Québec Distribution allègue l'insuffisance de précisions quant à l'application de notre méthode aux projets déjà existants. 

 NUMLGLAUTO \e 
-
Lors de la phase 2, celle-ci a cependant limité la portée de sa critique, en réponse à une question écrite de notre part:

"Question ACÉÉ-SÉ-GS-2-77

Expliquez en quoi les indicateurs proposés dans le rapport de M. Égré ne pourraient s’appliquer aux projets existants, quant aux volumes faisant l'objet des soumissions pour approvisionnements additionnels.

Réponse d'Hydro-Québec

En soi et dans la mesure où ils seraient acceptés pour de nouveaux projets, les indicateurs proposés pourraient s’appliquer aux projets existants mais le commentaire du Distributeur portait surtout sur l’absence de précisions sur le traitement spécifique de certains impacts. Par exemple, pour une centrale hydroélectrique mise en exploitation depuis plus de 6 ans, doit-on considérer qu’elle ne génère aucune émission de mercure? Pour une centrale thermique existante, doit-on considérer les émissions moyennes ou marginales? Pour un projet de cogénération? La proposition de l’intervenant n’amène aucune réponse à ces questions, ce qui démontre le caractère fragmentaire de celle-ci." 

12.2
LA RÉPONSE À L'OBJECTION D'HYDRO-QUÉBEC

 NUMLGLAUTO \e 
-
Le comité de sélection pourra aisément développer un principe à cet égard, de la même manière qu'il aura à gérer de multiples autres questions lors de l'application de ses autres critères monétaires ou monétaires.

 NUMLGLAUTO \e 
-
L'argument d'Hydro-Québec sur ce point n'est pas un motif valable pour rejeter tout critère environnemental.
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13  - LES ÉMISSIONS D'AMMONIAQUE
13.1
L'OBJECTION D'HYDRO-QUÉBEC

 NUMLGLAUTO \e 
-
Hydro-Québec prétend que le rapport d'expertise de Monsieur Égré ne tiendrait pas compte des émissions d'ammoniaque pouvant résulter de la mise en place de systèmes de réduction des émissions de NOx. 

13.2
LA RÉPONSE À L'OBJECTION D'HYDRO-QUÉBEC

 NUMLGLAUTO \e 
-
Le rapport de Monsieur Dominique Égré produit dans la phase 2 souligne qu'il doit expressément être tenu compte d'effets secondaires pouvant résulter de la mise en place de mesures de mtigation:

"Dans les renseignements qu'il fournit au sujet des émissions atmosphériques de son projet, le soumissionnaire  tient compte des mesures de contrôle qu’il prévoit mettre en place à cet égard.  Ces mesures sont généralement conçues pour diminuer ces émissions et les convertir en produits non toxiques.  Il est entendu que l’utilisation de ces mesures ne doit pas se traduire par d’autres impacts environnementaux, à défaut de quoi le soumissionnaire doit le spécifier et fournir des renseignements à leur sujet.

Par exemple, l’injection d’ammoniaque dans les gaz de combustion d’une centrale thermique transforme les oxydes d’azote en azote et eau et permet de réduire les émissions d’oxydes d’azote dans une proportion pouvant atteindre 90 %.  Cette mesure doit être accompagnée de procédures appropriées pour le transport, l’entreposage et la manipulation de l’ammoniaque." 
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14  - CONCLUSION 
 NUMLGLAUTO \e 
-
Nous soumettons respectueusement avoir réfuté la totalité des arguments d'Hydro-Québec à l'encontre de l'inclusion de critères de sélection environnementaux à son processus d'appel d'offres.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Les objections d'Hydro-Québec se sont avérées non fondées.

 NUMLGLAUTO \e 
-
On peut être surpris qu’une société d'État qui prône le développement durable en général et la protection de l’environnement en particulier mette tant d’acharnement pour exclure de ses appels d’offres toute référence à ces valeurs fondamentales.

 NUMLGLAUTO \e 
-
En acceptant d’inclure des critères de sélection environnementaux dans ses appels d’offres, Hydro-Québec confirmerait le leadership environnemental qu'elle affirme vouloir exercer dans sa politique Notre environnement. 
 Elle lancerait le signal à la communauté énergétique que le développement durable en général et la protection de l’environnement en particulier sont des valeurs importantes à promouvoir pour assurer la pérennité du bien être des populations pour les décennies à venir.
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